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Règlements et autres actes

A.M., 2014-03
Arrêté numéro V-1.1-2014-03 du ministre 
des Finances et de l’Économie en date 
du 10 avril 2014

Loi sur les valeurs mobilières
(chapitre V-1.1)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règle-
ment 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscrip-
tion et les obligations continues des personnes inscrites

VU que les paragraphes 1°, 3°, 4.1°, 8°, 11°, 26° et 34° 
de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières (cha-
pitre V-1.1) prévoient que l’Autorité des marchés fi nan-
ciers peut adopter des règlements concernant les matières 
visées à ces paragraphes;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement 
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de sa publication;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1 
est approuvé, avec ou sans modifi cation, par le ministre 
des Finances et de l’Économie et qu’il entre en vigueur à 
la date de sa publication à la Gazette offi cielle du Québec 
ou à une date ultérieure qu’indique le règlement;

VU que le Règlement 31-103 sur les obligations et dis-
penses d’inscription et les obligations continues des per-
sonnes inscrites a été approuvé par l’arrêté ministériel 
n° 2009-04 du 9 septembre 2009 (2009, G.O. 2, 4768A)

VU qu’il y a lieu de modifi er ce règlement;

VU que le projet de Règlement modifi ant le Règle-
ment 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription 
et les obligations continues des personnes inscrites a été 
publié au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
volume 9, n° 46 du 15 novembre 2012;

VU que l’Autorité des marchés fi nanciers a adopté 
le 5 février 2014, par la décision n° 2014-PDG-0012, le 
Règlement modifi ant le Règlement 31-103 sur les obliga-
tions et dispenses d’inscription et les obligations continues 
des personnes inscrites;

VU qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modifi cation;

EN CONSÉQUENCE, le ministre des Finances et de 
l’Économie approuve sans modifi cation le Règlement 
modifi ant le Règlement 31-103 sur les obligations et dis-
penses d’inscription et les obligations continues des per-
sonnes inscrites, dont le texte est annexé au présent arrêté.

Le 10 avril 2014

Le ministre des Finances et de l’Économie,
NICOLAS MARCEAU

Règlement modifi ant le Règlement 31-103 
sur les obligations et dispenses d’inscription 
et les obligations continues des 
personnes inscrites
Loi sur les valeurs mobilières
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 4.1°, 8°, 11°, 
26° et 34°)

1. L’article 13.16 du Règlement 31-103 sur les obliga-
tions et dispenses d’inscription et les obligations continues 
des personnes inscrites (chapitre V-1.1, r. 10) est remplacé 
par le suivant :

« 13.16. Service de règlement des différends

1) Dans le présent article, on entend par :

« OSBI » : l’Ombudsman des services bancaires et 
d’investissement;

« plainte » : toute plainte qui réunit les conditions 
suivantes :

a) elle concerne une activité de courtage ou de conseil 
de la société inscrite ou de ses représentants;

b) elle est reçue par la société dans les 6 ans suivant 
la date à laquelle le client a eu ou aurait raisonnablement 
dû avoir connaissance de l’acte ou de l’omission dont elle 
découle ou qui y est lié.

2) La société inscrite qui reçoit une plainte d’un client 
lui remet dès que possible un accusé de réception qui com-
prend ce qui suit :

rhean01
Texte surligné 



1512 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 23 avril 2014, 146e année, no 17 Partie 2

a) une description des obligations de la société prévues 
au présent article;

b) la procédure que le client doit suivre pour qu’un 
service indépendant de règlement des différends ou de 
médiation soit mis à sa disposition conformément au 
paragraphe 4;

c) le nom du service indépendant de règlement des 
différends ou de médiation qui est mis à la disposition du 
client conformément au paragraphe 4 et les coordonnées 
de la personne responsable.

3) La société inscrite qui décide de rejeter une plainte 
ou de faire une offre de règlement remet dès que possible 
au client un avis écrit de la décision comprenant l’infor-
mation visée au paragraphe 2.

4) La société inscrite met à la disposition du client un 
service indépendant de règlement des différends ou de 
médiation à l’égard de toute plainte, dès que possible et à 
ses frais, dans les cas suivants :

a) 90 jours après réception de la plainte, la société n’a 
pas remis au client l’avis écrit de sa décision prévu au 
paragraphe 3 et le client a avisé le service indépendant de 
règlement des différends ou de médiation visé au sous-
paragraphe c du paragraphe 2 qu’il souhaite le saisir de 
la plainte;

b) dans les 180 jours suivant la réception de l’avis 
écrit de la décision de la société prévu au paragraphe 3, 
le client a avisé le service indépendant de règlement des 
différends ou de médiation visé au sous-paragraphe c du 
paragraphe 2 qu’il souhaite le saisir de la plainte.

5) Le paragraphe 4 ne s’applique que si le client 
convient que le montant réclamé à l’égard de la plainte 
dont le service indépendant de règlement des différends 
ou de médiation est saisi n’excédera pas 350 000 $.

6) Pour l’application du paragraphe 4, la société ins-
crite prend des mesures raisonnables pour que l’OSBI soit 
le service indépendant de règlement des différends ou de 
médiation mis à la disposition du client.

7) Le paragraphe 6 ne s’applique pas au Québec.

8) Le présent article ne s’applique pas à l’égard d’une 
plainte déposée par un client autorisé qui n’est pas une 
personne physique. ».

2. Le sous-paragraphe j du paragraphe 2 de l’arti-
cle 14.2 de ce règlement est remplacé par le suivant :

« j) si un client a présenté une plainte admissible en 
vertu de l’article 13.16, un exposé des obligations de la 
société et de la procédure que le client doit suivre pour 
qu’un service indépendant de règlement des différends 
ou de médiation soit mis à sa disposition aux frais de la 
société; ».

3. Dispositions transitoires – sociétés inscrites avant 
le 29 septembre 2009

Sauf au Québec, l’article 13.16 du Règlement 31-103 
sur les obligations et dispenses d’inscription et les obli-
gations continues des personnes inscrites modifi é par le 
présent règlement ne s’applique ni au courtier inscrit ni au 
conseiller inscrit si les conditions suivantes sont réunies :

a) le courtier ou le conseiller s’est inscrit pour la pre-
mière fois dans un territoire du Canada avant le 29 sep-
tembre 2009;

b) la société a reçu la plainte au plus tard le 1er août 
2014.

4. Dispositions transitoires – sociétés inscrites entre 
le 28 septembre 2009 et le 30 avril 2014

L’article 13.16 du Règlement 31-103 sur les obligations 
et dispenses d’inscription et les obligations continues des 
personnes inscrites modifi é par le présent règlement ne 
s’applique ni au courtier inscrit ni au conseiller inscrit si 
les conditions suivantes sont réunies :

a) le courtier ou le conseiller s’est inscrit pour la 
première fois dans un territoire du Canada entre le 
28 septembre 2009 et le 30 avril 2014;

b) la société a reçu la plainte au plus tard le 1er août 
2014;

c) la société se conforme à l’article 13.16 de ce règle-
ment dans sa version en vigueur le 30 avril 2014.

5. Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le 1er mai 2014.
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